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1. Accès à l’adhésion  
L’adhésion donne accès à un nombre défini d’événements bilingues par mois (selon le 
forfait mensuel ou le pass 8 événements), ainsi qu’à des ressources numériques liées au 
thème du mois.


2. Conditions d’éligibilité 
Les candidats doivent vivre à Nice ou dans les environs, parler couramment l’anglais ou le 
français, et avoir au minimum un niveau A2 dans l’autre langue. Toutes les demandes 
sont examinées avant tout paiement.


3. Paiement et remboursements


• Abonnement mensuel : Non remboursable une fois le mois commencé.


• Pass 8 événements : Valable de septembre à décembre 2025. Aucun 
remboursement pour les événements non utilisés.


• Aucun paiement ne sera prélevé si votre demande n’est pas acceptée.


4. Annulations et modifications


• Si un événement doit être annulé ou reporté (météo, maladie, ou imprévu), une 
nouvelle date sera proposée.


• Pour les abonnés mensuels, si aucun remplacement n’est possible, une réduction 
de 50 % sera appliquée sur le mois suivant.


• Aucun remboursement n’est prévu en cas d’annulation de votre part, mais nous 
ferons de notre mieux en cas de circonstances exceptionnelles.


5. Comportement et participation  
Les membres doivent participer de manière positive et respectueuse. Il s’agit d’un espace 
d’échange bienveillant — ce n’est pas une salle de classe. Un comportement inapproprié 
peut entraîner l’exclusion sans remboursement.


6. Apprentissage des langues  
Ce n’est pas un cours de langue classique. Les rencontres privilégient la pratique réelle et 
l’apprentissage entre pairs. Des ressources mensuelles sont proposées pour vous aider à 
progresser par vous-même.


7. Sécurité et responsabilité  
Les participants sont responsables de leur propre sécurité lors des événements. 
L’organisatrice ne peut être tenue responsable des accidents, blessures ou pertes d’effets 
personnels. 
Il est conseillé de disposer d’une assurance personnelle santé/responsabilité civile 
si besoin.




8. Météo et changements de lieu  
Les activités en extérieur peuvent être modifiées ou déplacées en cas de mauvais temps. 
Vous serez informé(e) au plus tôt de tout changement.


9. Dépenses pendant les activités  
Les achats personnels effectués lors des activités (café, nourriture, souvenirs, etc.) sont à 
la charge du participant, sauf indication contraire.


10. Protection des données 
Vos données personnelles sont utilisées uniquement pour communiquer à propos de 
votre adhésion, conformément au RGPD.


11. Acceptation des conditions  
La participation aux activités implique l’acceptation pleine et entière de ces conditions 
générales. 
Les conditions peuvent évoluer. Les membres seront informés de toute mise à jour.
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